
Contrairement à une polémique syndicale infondée et stérile, l'UNSA a réellement négocié et obtenu, pour

la Tranche 2, une augmentation de la prime exceptionnelle à 25 € au lieu de 20 € . Le courrier ci-dessous,

adressé au Président de Toulouse Métropole avant le comité technique, en témoigne. 

En séance, la parole nous a été donné en deuxième position ; et donc nous avons repris les éléments de ce

courrier.

Le succès des revendications syndicales n’est pas le privilège d'un seul syndicat... Quand bien même il

serait majoritaire.
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